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(54) Projecteur du genre elliptique à miroir non specifique, capable de former deux faisceaux de
croisement specifiques

(57) Un projecteur de croisement du genre elliptique
pour véhicule automobile comprend une source, un mi-
roir récupérateur et concentrateur (10, 12) apte à créer
en avant de la source une tache de concentration lumi-
neuse, et une lentille apte à projeter cette tache lumi-
neuse sur la route pour former un faisceau d'éclairage.
Il comprend également un cache (20) choisi parmi au
moins deux caches possibles et interposé entre le miroir

et la lentille pour occulter une partie de la tache lumi-
neuse et conférer au faisceau une coupure.

Il est prévu selon l'invention des moyens de mon-
tage d'un support (30) de la lentille sur le miroir (10) dans
l'une parmi au moins deux positions possibles, ladite po-
sition étant déterminée par le cache.

Application notamment à la réalisation de faisceaux
de croisement pour trafic à gauche et trafic à droite, avec
zones de concentration lumineuse appropriées.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une façon
générale les projecteurs du genre elliptique pour véhi-
cules automobiles.
[0002] On entend ici par projecteur elliptique un pro-
jecteur qui comporte une source lumineuse de petite
taille, un miroir récupérateur et concentrateur apte à
créer en avant de la source une tache de concentration
lumineuse, et une lentille apte à projeter sur la route tout
ou partie de cette tache lumineuse.
[0003] Pour obtenir un faisceau de croisement délimi-
té par une coupure supérieure de profil approprié, il suffit
de placer dans la région de la tache de concentration
de lumière un cache ou écran qui occulte, au niveau d'un
bord qui définira ladite coupure, une partie de cette ta-
che.
[0004] Avec cette technologie, lorsque l'on souhaite
réaliser un projecteur de croisement adapté à un sens
de trafic donné, il est nécessaire de concevoir un cache
spécifique, et également de recourir à un miroir qui mo-
dèle la tache lumineuse de façon adaptée à la régle-
mentation.
[0005] Ainsi, lorsque l'on souhaite réaliser un projec-
teur de croisement pour trafic à droite, le cache est con-
çu pour que le faisceau présente une coupure horizon-
tale à gauche, et relevée à droite, et le miroir est conçu
pour que la zone de concentration principale du fais-
ceau ne soit pas centrée sur l'axe de la route, mais lé-
gèrement décalée vers la droite pour s'étendre de façon
totale ou partielle sous la coupure relevée.
[0006] La réalisation d'un projecteur pour trafic à gau-
che impose donc, symétriquement, de recourir à un
autre cache spécifique, et à un autre miroir spécifique,
de manière à ce que la coupure soit relevée à gauche
et que la zone de concentration soit décalée vers la gau-
che.
[0007] Il est ainsi nécessaire de recourir à deux
outillages différents pour réaliser les caches, et à deux
outillages différents pour réaliser les miroirs.
[0008] Ceci contribue à un coût élevé des investisse-
ments de fabrication, et multiplie le nombre de pièces à
référencer et à stocker dans le processus de fabrication.
[0009] La présente invention a pour objectif principal
de pallier ces inconvénients de l'état de la technique et
de proposer un projecteur qui, avec un miroir de con-
ception unique, puisse convenir comme projecteur pour
deux types de faisceaux différents, et notamment com-
me projecteur de croisement pour trafic à gauche ou
comme projecteur de croisement pour trafic à droite, ce-
ci sans nullement compliquer l'assemblage mutuel des
différents composants (principalement miroir, cache et
lentille) du projecteur.
[0010] Un autre objet de la présente invention est de
permettre d'atteindre cet objectif avec un cache de con-
ception unique, réversible.
[0011] L'invention propose à cet effet un projecteur de
croisement du genre elliptique pour véhicule automobi-

le, comprenant une source lumineuse, un miroir récu-
pérateur et concentrateur apte à créer en avant de la
source une tache de concentration lumineuse, et une
lentille apte à projeter cette tache lumineuse sur la route
pour former un faisceau d'éclairage, ainsi qu'un cache
choisi parmi au moins deux caches possibles et inter-
posé entre le miroir et la lentille pour occulter une partie
de la tache lumineuse et conférer au faisceau une cou-
pure, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens de
montage d'un support de la lentille sur le miroir dans
l'une parmi au moins deux positions possibles, ladite po-
sition étant déterminée par le cache.
[0012] Des aspects préférés, mais non limitatifs de ce
projecteur sont les suivants :

- les positions différentes de montage du support de
la lentille définissent différents décalages horizon-
taux entre un axe de la lentille et un axe du miroir.

- les positions différentes de montage du support de
la lentille définissent une position mutuelle unique
entre un axe de la lentille et un axe du cache.

- les positions différentes de montage du support de
la lentille définissent au moins une valeur de déca-
lage vertical entre un axe de la lentille et un axe du
miroir.

- le cache est choisi parmi deux caches possibles
constitués par une même pièce réversible, selon le
sens du trafic auquel est destiné le projecteur, tan-
dis que la position de la lentille par rapport au miroir
est déterminée par le sens de montage du cache.

- il est prévu des moyens d'indexation invariable en-
tre le support de la lentille et le cache.

- il est prévu entre le cache et le miroir des moyens
d'indexation mutuelle, la partie des moyens d'in-
dexation appartenant au cache étant constituée par
deux aménagements coopérant l'un ou l'autre, se-
lon le sens de montage du cache, avec un aména-
gement complémentaire d'indexation solidaire du
miroir.

- les deux aménagements d'indexation du cache
comprennent deux parties saillantes s'étendant de
part et d'autre d'un plan du cache, tandis que l'amé-
nagement complémentaire d'indexation solidaire
du miroir comprend une encoche apte à recevoir
l'une ou l'autre des languettes.

- lesdites parties saillantes sont situées à distances
latérales inégales d'un axe de référence vertical du
cache.

- le cache réversible est apte à former, selon son po-
sitionnement, l'une parmi deux coupures asymétri-
ques pour deux sens de circulation du véhicule.

- le projecteur est apte à recevoir alternativement un
second cache destiné à former un profil de coupure
différent de ceux formés par le cache réversible.

- les coupures asymétriques formées par le cache ré-
versible sont des coupures de faisceaux de croise-
ment conformes aux règlements européens, tandis
que la coupure formée par le second cache est une
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coupure de faisceau de croisement conforme aux
règlements des Etats-Unis d'Amérique.

[0013] D'autres aspects, buts et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront mieux à la lecture de la
description détaillée suivante d'une forme de réalisation
préférée de celle-ci, donnée à titre d'exemple non limi-
tatif et faire en référence aux dessins annexés, sur
lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective de la région
d'assemblage du miroir, du cache et du porte-len-
tille d'un projecteur du genre elliptique selon l'inven-
tion, dans une première situation, et
la figure 2 est une vue en perspective analogue à
la figure 1, et partielle, de la même région dans une
seconde situation.

[0014] En référence tout d'abord à la figure 1, on a
représenté la région antérieure d'un miroir de projecteur
du genre elliptique selon l'invention, ce miroir 10 possé-
dant une surface réfléchissante 12 apte à former une
tache de concentration lumineuse en avant d'une sour-
ce (non représentée), telle que le filament d'une lampe
à incandescence ou l'arc d'une lampe à décharge, pla-
cée dans ce miroir. Le miroir possède un axe optique
AO1 sur lequel est positionnée la source et sur lequel
est centrée la tache de concentration lumineuse.
[0015] Autour de la surface réfléchissante 12, le miroir
possède un rebord généralement plan contre lequel est
destiné à être fixé un cache 20 de formation de coupure,
ainsi que la région d'embase 30 d'un élément porte-len-
tille, représenté partiellement. La lentille elle-même
n'est pas représentée.
[0016] Le cache 20 possède une fenêtre 22 dont un
bord inférieur définit le profil d'une coupure recherchée
pour le faisceau. Plus précisément, ce bord occulte une
partie de la tache lumineuse formée par le miroir dans
le plan du cache, de telle sorte que la tache lumineuse
ainsi occultée, projetée sur la route par la lentille (avec
retournement à 180° suivant les lois classiques de l'op-
tique) forme un faisceau de croisement délimité par une
coupure supérieure de profil correspondant. Dans le
présent exemple, le profil du bord du cache est défini
par deux segments de droite horizontaux 22a, 22c, dé-
calés en hauteur, séparés par un segment de droite obli-
que 22b incliné d'environ 15° par rapport à l'horizontale,
afin d'obtenir une coupure pour faisceau de croisement
de type européen pour trafic à droite.
[0017] L'embase 30 du porte-lentille possède quant à
lui quatre picots ou pions 32 destinés à réaliser l'indexa-
tion de la position de la lentille, et en particulier de son
axe optique, par rapport au miroir et au cache.
[0018] L'indexation de la lentille sur le cache s'effec-
tue de façon fixe (au retournement du cache près, tel
qu'on le décrira plus loin), à l'aide de quatre orifices cir-
culaires 24 formés dans la région des quatre coins de
la plaque formant le cache 20 et dont le diamètre est

sensiblement égal à celui des pions 32. On a ainsi re-
présenté sur la figure 1 l'axe optique A02 de la lentille,
qui passe par l'intersection des axes de référence hori-
zontal et vertical, respectivement h2 et v2, du cache,
cette intersection étant située à la transition entre les
bords 22a, 22b de la fenêtre 22 du cache.
[0019] L'indexation de la lentille par rapport au miroir
s'effectue d'une façon qui dépend de la position du ca-
che. Plus précisément le cache 20 est conçu de manière
à être réversible et pouvoir, lors de l'assemblage du pro-
jecteur, soit occuper la position illustrée sur la figure 1,
pour réaliser un projecteur de croisement pour trafic à
droite, soit être retourné sur lui-même et occuper la po-
sition illustrée sur la figure 2, pour réaliser un projecteur
de croisement pour trafic à gauche.
[0020] Selon la position du cache, son axe optique
A02, qui reste dans tous les cas celui de la lentille, est
positionné différemment par rapport à l'axe optique AO1
du miroir.
[0021] Dans la forme de réalisation illustrée, ceci est
réalisé en prévoyant, ici dans la région supérieure du
cache 20, deux languettes de détrompage 26, 28 s'éten-
dant horizontalement et sensiblement parallèlement à
l'axe optique AO2, l'une d'un côté du plan du cache (côté
arrière sur la figure 1) et l'autre de l'autre côté de ce
même plan. Le bord latéral de la languette 26 situé du
côté de l'axe v2 se trouve à une distance horizontale a
de ce dernier, tandis que le bord latéral de la languette
28 également côté axe v2 se trouve à une distance ho-
rizontale b, supérieure à a, de ce même axe.
[0022] Le rebord 13 du miroir possède par ailleurs
dans sa région supérieure, une encoche de détrompage
16 destinée à coopérer avec, selon la position du cache
20, soit la languette 26, soit la languette 28. Le bord de
cette encoche du côté de l'axe vertical vl se trouve à une
distance c de ce même axe, la distance c étant en l'es-
pèce comprise entre a et b.
[0023] Dans l'orientation de la figure 1, le cache 20 ne
peut être plaqué contre le rebord 13 du miroir que dans
une position dans laquelle la languette 26 pénètre dans
l'encoche 16. Il en résulte que l'axe optique A02 de la
lentille et du cache est décalé latéralement d'une dis-
tance égale à c-a horizontalement vers la gauche (en
vue de face) par rapport à l'axe AO1. Ceci a pour con-
séquence principale le fait que la zone de concentration
maximale de la tache lumineuse, qui se trouve à l'inter-
section des axes h1 et v1, est décalée latéralement de
la même distance c-a par rapport au centre de référence
du cache, qui se trouve sur l'axe optique A02 et qui sera
donc projeté par la lentille dans l'axe de la route. Il en
résulte donc que la concentration maximale du faisceau
formé va se trouver décalée vers la droite par rapport
l'axe de la route, ou en d'autres termes par rapport au
point de contact entre la demi-coupure gauche (définie
par le bord 22a) et la partie de coupure inclinée à 15°
(définie par le bord 22b). On réalise ainsi un faisceau
de croisement pour trafic à droite dans lequel, de façon
désirable, la concentration maximale de la lumière est
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décalée vers la droite. Il est aisé de démontrer que, dans
l'hypothèse où le plan du cache 20 passe par le foyer
de la lentille, la valeur angulaire de ce décalage est éga-
le à

F étant la longueur focale de la lentille.
[0024] Lorsque le cache 20 est placé dans la position
de la figure 2 pour réaliser une projecteur de croisement
pour trafic à gauche, il ne peut être plaqué contre le re-
bord 13 du miroir qu'en engageant la languette 28 dans
l'encoche 16, et dans ce cas l'axe optique AO2 de la
lentille et du cache est décalé latéralement d'une dis-
tance égale à b-c horizontalement vers la droite (en vue
de face) par rapport à l'axe AO1.
[0025] On réalise donc un faisceau dont la coupure
est convenablement inversée par rapport au cas d'un
trafic à droite, mais dont également, pour des raisons
symétriques de celles qui précèdent, la zone de con-
centration maximale est décalée vers la gauche par rap-
port à l'axe de la route. L'on peut démontrer que la valeur
angulaire de ce décalage est égale à

F étant ici encore la longueur focale de la lentille.
[0026] On comprend également que, si l'on choisit

alors les valeurs des décalages vers la droite et vers la
gauche sont identiques.
[0027] Comme on l'observe, les pions 32 de l'embase
du porte-lentille vont, dans le système à cache réversi-
ble décrit ci-dessus, occuper deux positions différentes
par rapport au miroir selon la position donnée au cache.
Pour permettre dans les deux cas le montage de l'em-
base 30 et du cache 20 sur le miroir, on prévoit dans le
rebord 13 de ce dernier des trous oblongs 14, allongés
horizontalement, permettant d'accepter les pions res-
pectifs 32 dans l'une ou l'autre de leurs positions. Il est
aisé de démontrer que pour ce faire, la largeur hors-tout
de ces trous 14 doit être égale ou légèrement supérieure
à b-a+d, d étant le diamètre des pions 32.
[0028] L'assemblage est réalisé au niveau des pions,
par exemple par sertissage.
[0029] Par ailleurs, le système optique décrit ci-des-
sus permet également de décaler la zone de concentra-
tion maximale du faisceau vers le bas, en plus du déca-
lage latéral. Il suffit pour ce faire de positionner les trous
24 du cache 20 à une distance h de l'axe h2, et de po-
sitionner les trous oblongs 14 inférieurs à une distance
f de l'axe h1 et les trous oblongs supérieurs à une dis-
tance égale à 2h-f de ce même axe, et de choisir f et h

arctg[(c-a)/F]

arctg[(b-c)/F]

c = (a+b)/2

de telle sorte que

ait la valeur du décalage vers le bas souhaité.
[0030] Ce décalage n'est pas illustré sur les figures
par souci de clarté.
[0031] On observera également, de façon non illus-
trée, que l'ensemble miroir 10 et embase 30 tel que dé-
crit ci-dessus peut également être utilisé avec un cache
différent, tel que par exemple un cache conçu pour un
faisceau de croisement répondant aux normes des
Etats-Unis d'Amérique. Un tel cache comporte typique-
ment un bord possédant deux segments horizontaux
décalés en hauteur et séparés par un segment incliné
à environ 45°.
[0032] Ce cache étant de conception propre, on peut
choisir librement la position de la languette de détrom-
page (qui pourra être unique dans le cas où le cache
n'est pas destiné à être réversible) et la position des
trous destinés à laisser passer les pions 32 de manière
à obtenir la position relative souhaitée entre le miroir et
l'ensemble cache/lentille, c'est-à-dire la position relative
souhaitée entre la tache de concentration formant le
faisceau et le profil de coupure (étant observé qu'en rè-
gle générale, une position relative identique à celle dé-
crite ci-dessus en référence à la figure 1, c'est-à-dire
pour un faisceau de croisement européen pour trafic à
droite, conviendra).
[0033] Bien entendu, la présente invention n'est nul-
lement limitée aux formes de réalisation décrites et re-
présentées, mais l'homme du métier saura y apporter
de nombreuses variantes ou modifications.

Revendications

1. Projecteur de croisement du genre elliptique pour
véhicule automobile, comprenant une source lumi-
neuse, un miroir récupérateur et concentrateur (10,
12) apte à créer en avant de la source une tache de
concentration lumineuse, et une lentille apte à pro-
jeter cette tache lumineuse sur la route pour former
un faisceau d'éclairage, ainsi qu'un cache (20) choi-
si parmi au moins deux caches possibles et inter-
posé entre le miroir et la lentille pour occulter une
partie de la tache lumineuse et conférer au faisceau
une coupure, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens de montage d'un support (30) de la lentille
sur le miroir (10) dans l'une parmi au moins deux
positions possibles, ladite position étant détermi-
née par le cache.

2. Projecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les positions différentes de montage du sup-
port (30) de la lentille définissent différents décala-
ges horizontaux entre un axe (A02) de la lentille et

arctg[(f-h)/F]
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un axe (A01) du miroir.

3. Projecteur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les positions différentes de montage du sup-
port de la lentille définissent une position mutuelle
unique entre un axe A02) de la lentille et un axe
(A01) du cache.

4. Projecteur selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les positions différentes de mon-
tage du support de la lentille définissent au moins
une valeur de décalage vertical entre un axe (A02)
de la lentille et un axe du miroir (AO1).

5. Projecteur selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le cache est choisi parmi deux
caches possibles constitués par une même pièce
réversible (20), selon le sens du trafic auquel est
destiné le projecteur, et en ce que la position de la
lentille par rapport au miroir est déterminée par le
sens de montage du cache.

6. Projecteur selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il est prévu des moyens d'indexation invaria-
ble (32, 24) entre le support de la lentille et le cache.

7. Projecteur selon l'une des revendications 5 et 6, ca-
ractérisé en ce qu'il est prévu entre le cache (20) et
le miroir (10) des aménagements d'indexation mu-
tuelle, les aménagements d'indexation appartenant
au cache étant constitués par deux aménagements
(26, 28) coopérant l'un ou l'autre, selon le sens de
montage du cache, avec un aménagement complé-
mentaire d'indexation (16) solidaire du miroir.

8. Projecteur selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les deux aménagements d'indexation (26,
28) du cache comprennent deux parties saillantes
s'étendant de part et d'autre d'un plan du cache, et
en ce que l'aménagement complémentaire d'in-
dexation solidaire du miroir comprend une encoche
(16) apte à recevoir l'une ou l'autre des languettes.

9. Projecteur selon la revendication 8, caractérisé en
ce que lesdites parties saillantes sont situées à dis-
tances latérales inégales (a, b) d'un axe de référen-
ce vertical (v2) du cache.

10. Projecteur selon l'une des revendications 5 à 9, ca-
ractérisé en ce que le cache réversible (20) est apte
à former, selon son positionnement, l'une parmi
deux coupures asymétriques pour deux sens de cir-
culation du véhicule.

11. Projecteur selon l'une des revendications 5 à 10,
caractérisé en ce qu'il est apte à recevoir alternati-
vement un second cache destiné à former un profil
de coupure différent de ceux formés par le cache

réversible.

12. Projecteur selon les revendications 10 et 11 prises
en combinaison, caractérisé en ce que les coupu-
res asymétriques formées par le cache réversible
(20) sont des coupures de faisceaux de croisement
conformes aux règlements européens, et en ce que
la coupure formée par le second cache est une cou-
pure de faisceau de croisement conforme aux rè-
glements des Etats-Unis d'Amérique.
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